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INTRODUCTION 

1. Définition de la falsification 

La falsification fait référence à « l’action de falsifier, de dénaturer volontairement quelque  

chose dans le but de tromper » [1].  

Une ordonnance est considérée comme suspecte lorsqu’elle n’est «  pas la traduction d’une  

prescription médicamenteuse selon les critères réglementairement admis ». Cela regroupe le s 

fausses ordonnances (créées de toute pièce), les ordonnances volées, les ordonnances 

modifiées et les ordonnances non conformes, c’est-à-d ire qui ne respectent pas les règles de  

prescription [2]. 

 

2. Contexte et enquête nationale 

Le contexte sera d’abord évoqué afin de comprendre l’intérêt de ce travail puis l’enquê te  

nationale sur les Ordonnances Suspectes Indicateur d’Abus Possible (OSIAP) sera abordée.  

 

2.1. Contexte 

Depuis ces cinq dernières années, le nombre d’ordonnances suspectes a quasiment triplé. En 

2017, l’enquête OSIAP comptait 1295 ordonnances suspectes contre 3629 en 2022 [3]. 

Plusieurs incidents récents illustrent cette hausse. Il y a de nombreuses falsifications réalisées 

afin d’obtenir de l’Ozempic® (piqûre utilisée dans le cadre du diabète de type deux) pour le  

détourner de son usage principal. Il y a 1,4% de mésusage pour l’Ozempic® selon l’Assura nce  

Maladie, en mai 2023 [4]. 

Concernant les Pays de la Loire, plusieurs affaires sont connues.  

Par exemple, au Mans, un homme de vingt-cinq ans a été jugé le 15 avril 2024 pour trafic de  

médicaments. Il a été recruté sur Paris pour se procurer des médicaments contre le diabète et 

le Virus de l’Immunodéf icience Humaine (VIH) en officine, en échange de deux cent cinquante  

euros par mission. Il s’était présenté à Saint-Étienne et Grenoble avant de se rendre au Mans,  

où il a été interpellé. Le procureur lui a  rappelé l’impact important du trafic sur le système de  

santé et a requis huit mois de prison ferme [5]. 
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2.2. Enquête OSIAP [2] 

Cette enquête nationale est menée par les différents Centres d’Évaluation et d’Information sur 

la Pharmacodépendance -Addictov igilance (CEIP-A) de France, deux fois par an sur une période  

de quatre semaines. Elle tient compte des ordonnances reçues pendant cette période, ainsi 

que celles reçues durant l’année en cours.  

Les critères collectés sont : médicament(s) concerné(s), type d’ordonnance, copie anonymisée  

de l’ordonnance, informations sur le demandeur (caractères démographiques principalemen t ).  

Une déclaration est validée si : l’ordonnance date de moins d’un an, l’ordonnance mentionne  

au moins une spécialité allopathique et présente au moins un critère de suspicion , parmi la  

liste établie par OSIAP. 

L’objectif de cette surveillance est d’identifier les médicaments faisant l’objet d’une demande  

par le biais d’ordonnances suspectes. 

 

3. Justification de l’étude 

Les enjeux et l’origina lité de cette étude vont maintenant être évoqués.  

 

3.1. Enjeux 

La falsification d’ordonnance a deux causes principales : les mésusages (abus médicamente ux ) 

et le trafic de médicaments (souvent à échelle internationa le ). 

Cette situation est source de plusieurs problématiques pour le pharmacien d’officine, comme 

la difficulté de détection ou encore la manière d’agir face au patient.  

L’étude réalisée vise à établir le comportement du pharmacien dans cette situation.  

Le choix d’explorer ce sujet découle du constat suivant : il n’est pas simple de savoir comment 

réagir dans de telles situations. Bien que chaque cas soit unique, fournir une aide aux  

pharmaciens d’officines afin de les accompagner dans la gestion de cette situation semble  

intéressant. 

Face à l’augmenta tion significative des ordonnances falsifiées, il est important de renforcer la  

lutte contre celles-ci et d’agir au plus vite. 
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3.2. Originalité de l’étude 

A notre connaissance, peu d’auteurs se sont intéressés au comportement du pharmac ien 

adopté dans cette situation. 

Un flyer a été réalisé par l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Nouvelle -Aquitaine en 2019 

pour évoquer ce problème [6].  

Les enquêtes OSIAP examinent la falsification et ses critères mais ne contiennent pas 

d’informations sur la réaction des pharmaciens dans cette situation. 

Cependant, pendant la rédaction de cette thèse, une autre thèse  [7] sur le sujet a été publiée .  

Cette enquête vise également à examiner le comportement adopté par les pharmac ien s 

d’officine dans cette situation, en Pays de la Loire.  

Étant donné que les méthodologies diffèrent, il a été décidé de comparer les résultats et le s 

méthodes des deux thèses. Cette comparaison est l’objectif secondaire.  

 

4. Problématique et objectifs de la thèse 

La problématique et les objectifs de cette thèse vont maintenant être énoncés.  

 

4.1. Problématique 

Cette thèse vise à étudier la question suivante : « Quelle démarche adopte le pharmac ien 

d’officine lors de la présentation d’une ordonnance falsifiée et comment appréhende -t-il la  

communication avec le patient dans cette situation ? ». 

 

4.2. Objectifs de la thèse 

L’objectif principal de cette étude est de comprendre la démarche du pharmacien lors de la  

présentation d’une ordonnance falsifiée. Pour cela, les méthodes de détection et le s 

comportements adoptés vis-à-vis des patients ont été analysés.  

L’objectif secondaire de cette étude est de comparer les deux méthodes de thèses réalisées 

sur ce sujet. Une étude a été menée à travers des entretiens, tandis que la deuxième a été  

réalisée à l’aide d’un questionna ire en ligne.  
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I. METHODE 

La méthode utilisée pour la réalisation de cette enquête va être abordée dans cette partie.  

 

1. Type d’étude 

Cette enquête avait pour objectif de comprendre le comportement du pharmacien d’officine  

lors de la présentation d’une ordonnance falsifiée.  

Dans ce cadre-là, la méthode qualitative a été employée, en s’inspirant de l’approche par 

analyse interprétative phénoménologique (IPA) [8].  

Cette méthode était un moyen de recueillir les témoignages des pharmaciens d’officine sur 

leurs ressentis et leurs comportements lors de la présentation d’une ordonnance falsifiée. Cette  

approche permettait de se focaliser sur l’individu et sa propre expérience de vie, contrairemen t 

à l’approche par théorisation ancrée (GTM) qui permet de « développer une théorie à propos 

de processus sociaux d’une population identifiée autour d’un phénomène  » [8]. 

Le choix de la méthode par entretien a été privilégié afin de garantir une interpréta t io n 

approfondie de l’ensemble des données. En effet, un questionna ire peut générer des données 

ambiguës ou difficiles à interpréter. En revanche, recourir à un questionna ire aurait été  

pertinent si l’objectif était de collecter des données quantitatives ou d’obtenir des réponses à 

des questions fermées. 

Cette étude est observationnelle. Elle consiste à « observer, décrire et analyser des 

phénomènes, sans intervenir sur la façon dont ils se déroulent habituellement » [9]. 

Cette étude est prospective. Aucune donnée préalable n’étant disponib le, l’ensemble des 

informations a été collecté au moment même de l’enquête. 

 

2. Population 

Aux vues de la méthode choisie pour réaliser cette étude, un échantillonnage raisonné  

homogène a été utilisé [8].  

Le recrutement était homogène quant au vécu (présentation d’une ordonnance falsifiée à un 

pharmacien d’officine) mais les profils des dix pharmaciens interrogés étaient diversif ié s.  

Certains éléments comme l’âge, le département d’exercice, le type de pharmacie ou encore  

leur fonction au sein de l’officine (titulaire ou adjoint) étaient variables.  
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Ces éléments ont une réelle importance, ils peuvent influencer les comportements observés et 

décrits lors des entretiens. 

Il a été constaté que les participants étaient, en moyenne, âgés de 37,8 ans. Cependant, ces 

pharmaciens disposaient déjà d’une expérience solide acquise au cours de leur carrière.  

Parmi les dix pharmaciens interrogés, sept d’entre eux étaient titulaires.  

Les critères d’inclusion sont les suivants : 

Être pharmacien (titulaire ou adjoint) sans caractéristiques particulières ; 
- Exercer dans un de ces trois départements : Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe ; 
- Être d’accord pour participer à cette étude.  

 

Les critères d’exclusion sont les suivants : 

- Refuser de participer à cette étude ; 
- Ne pas être pharmacien. 

 

Le recrutement a commencé par des pharmaciens connus personnellement acceptant de  

participer à cette étude. Nous avons débuté cette étude avec un échantillonnage de  

convenance [9], qui s’est affiné par la suite.  

Certains avaient donné à la fin de l’entretien le contact de confrères potentiellement intéressé s 

pour partager leurs vécus. Tous avaient répondus positivement à cette sollicita tion.  

Aucun refus de participation n’a été noté. 

 

3. Recueil des données 

Des entretiens individuels ouverts ont été réalisés. Ce type de recueil était celui qui 

corresponda it à l’approche Interpretative Phenomenologica l Analysis (IPA) permettant de  

recueillir au mieux les vécus sur le phénomène étudié, la présentation d’une ordonnance  

suspecte. Le recours à des entretiens individue ls favorise la transparence dans les récits, tandis 

que, dans les entretiens collectifs, la présence d’autres participants pourrait influencer le s 

réponses et comportements.  

Le choix de faire une dizaine d’entretiens, au maximum, a été fait dès le début de l’étude au 

vu de l’aspect chronophage de ce type de recueil de données. Il n’est donc pas possib le  

d’atteindre une saturation des données, c’est-à-d ire que les catégories permettant de  

construire le modèle explicatif ont été totalement caractérisées ; Aucune nouvelle informatio n 

n’apparaît. Cependant, le nombre exact a été défini lorsque la suffisance des données fut 

considérée comme atteinte.  
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Cette dernière est considérée comme atteinte lorsque le phénomène étudié a suffisam men t 

été décrit et caractérisé, selon le point de vue du chercheur [8].  

Les dix entretiens ont été menés dans trois départements différents (Mayenne, Sarthe et 

Maine-et-Loire ) entre janvier 2023 et juillet 2024 (atteinte de la suffisance des données). Les 

pharmaciens de Vendée et de Loire-Atlantique n’ont pas été interrogés car les entretiens se  

déroulaient en présentiel et ces départements étaient les plus éloignés. Il aurait été  

envisageable d’interroger des pharmaciens de ces départements par téléphone, en précisant 

dans les limites de cette enquête que les entretiens n’ont pas été menés dans les mêmes 

conditions.  

Un premier contact téléphonique était effectué afin de présenter l’enquête et de convenir d’un 

rendez-vous, sous réserve que la personne accepte d’y participer.  

L’entretien se déroulait dans le bureau du pharmacien titulaire, afin d’être à l’écart et de ne  

pas être interrompu. 

Les entretiens étaient enregistrés sur le téléphone dans l’application « Dictaphone » et 

retranscrits intégralement sur Word puis anonymisés. L’enregistrement été supprimé à la fin 

de la retranscription. Un exemple de retranscription a été mis dans l’annexe numéro 4.  

Les entretiens étaient anonymisés et le codage suivant était utilisé  : numéro du département - 

numéro de l’entretien dans ce département. Par exemple, le premier entretien réalisé dans la  

Sarthe était codé comme 72-1. 

Les retranscriptions étaient ensuite soumises aux participants pour validation.  

 

4. Analyse des données 

L’approche IPA nécessitait une analyse indépendante de chaque entretien au-fur-et-à -me su re  

ainsi qu’une organisation des données sous forme de thèmes, grands thèmes ainsi que leurs 

articulations. Cela n’avait pas de sens de comparer les participants car ce type d’approche était 

centrée sur le vécu de l’individu interrogé.  

L’analyse a été menée par le chercheur et son directeur de thèse. D’abord, de maniè re  

individuelle (à l’aide de la retranscription des entretiens) puis mise en commun avec discuss io n 

autour des divergences d’analyse. A la suite de ces discussions, l’analyse a été modifiée. 

Trois phases d’analyse existent : l’analyse ouverte, l’analyse axiale et l’analyse intégrative.  
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Les analyses ouvertes et axiales sont centrées sur chaque entretien. Dix entretiens étaient à 

analyser, conduisant à dix comptes rendus successifs. Aucun ordre d’analyse n’était à 

respecter. 

L’analyse intégrative consiste à regrouper les éléments les plus importants sur un même 

support (tableau Excel) et tenter de les grouper en thèmes et sous-thèmes pour faire émerge r 

des thèmes dits super ordonnés.  

L’analyse ouverte s’est déroulée en trois étapes : la familiarisation et contextualisat io n,  

l’étiquetage et l’identifica tion des propriétés, construction des catégories (thèmes super 

ordonnés) [8]. Toutes ces étapes ont été regroupées dans un tableau Excel en vue de réalise r 

l’analyse (visible en partie dans l’annexe 5). Le modèle explicatif, faisant la synthèse des 

éléments recueillis dans les entretiens et de leurs interprétations (analyse), a été présenté  

sous la forme d’un schéma.  

Des critères techniques de scientificité ont été relevés dans cette étude [8].  

Tout d’abord, les entretiens étaient qualitatifs. Ils ont duré entre trente-cinq minutes et une  

heure avec une moyenne de 43,9 minutes. Le type d’entretien choisi était en cohérence avec  

l’approche choisie. Le recueil et l’analyse des données s’est fait au fur et à mesure.  

Il a été mentionné précédemment l’atteinte de la suffisance des données assumée par le  

chercheur. 

La triangulation consiste à partager l’analyse avec d’autres chercheurs et avoir leurs points de  

vue lors d’une discussion, pendant toute l’analyse ouverte. Ici, le directeur de thèse et le  

chercheur s’étaient réunis afin d’avoir cette discussion. L’avis du co -directeur a également été  

sollicité. 

D’autres critères tels que la crédibilité, l’originalité, la pertinence et l’utilité ont été discutés. 

 

5. Aspects éthiques et réglementaires 

Le consentement éclairé de chaque participant a été demandé et accordé. 

Concernant la confidentialité, tous les noms propres (identité, nom de la pharmacie ) et le s 

éléments pouvant entraîner l’identification du participant ont été anonymisés. Le codage pour 

cette anonymisation a été mentionné précédemment, numéro du département – numéro de  

l’entretien dans ce département. A la suite de la retranscription, chaque entretien a été détruit 

et supprimé du téléphone. Les verbatims envoyés au directeur de thèse pour l’ana lyse étaient 

anonymisés. 
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Par soucis de temps, une autorisation à la Commission Nationale de l’Informatique et des 

Libertés (CNIL) n’a pas été demandé car non essentielle. Il en était de même pour l’autorisa t io n 

auprès du Comité de Protection des Personnes (CPP) et pour l’avis au Comité d’Ethique (CE) 

[8]. 
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II. RESULTATS 

La population interrogée va être décrite puis les résultats vont être énoncés. 

 

1. Description de la population 

Une série de dix entretiens a été réalisée dans le cadre de cette enquête, entre janvier 2023 

et juillet 2024, auprès des pharmaciens et pharmaciennes répartis sur trois des cinq 

départements des Pays de la Loire : Maine-et-Lo ire (49), Mayenne (53) et Sarthe (72). 

La durée des entretiens variait entre trente-cinq minutes et une heure avec une durée  

moyenne de 43,9 minutes. 

Les participants étaient au nombre de dix, composés de cinq hommes et cinq femmes, tous 

exerçant la profession de pharmacien. Leur âge allait de vingt-six à cinquante ans, avec une  

moyenne de 37,8 ans et un âge médian de 37,5 ans. 

Voici le tableau descriptif des données caractéristiques des participants : 

 

Tableau 1- Données caracté rist iques des partic ipants 

Entretien H/F Age Fonction au 

sein de 

l’officine 

Type officine Départemen

t 

Nombre 

d’années 

d’exercice 

72-1 F. 37 Titulaire Centre 

commercial 

72 10 ans 

72-2 H. 37 Titulaire Quartier 72 10 ans 

72-3 F. 35 Adjointe Rurale 72 8 ans 

72-4 H. 38 Titulaire Quartier 72 10 ans 

53-1 H. 40 Titulaire Rurale 53 13 ans 

53-2 F. 45 Titulaire Rurale 53 18 ans 

53-3 H. 50 Titulaire Centre 

commercial 

53 12 ans 

49-1 F. 38 Titulaire Quartier 49 10 ans 

49-2 F. 26 Adjointe Quartier 49 1 an 

49-3 H. 32 Adjoint Quartier 49 6 ans 
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2. Description des résultats 

Les différents résultats obtenus vont être énoncés par catégories. 

 

2.1. La suspicion 

Plusieurs critères de suspicion ont été décrits dans les entretiens. 

 

2. 1. 1.  Conte xte et profil du patient 

Lors des entretiens, plusieurs éléments suspects relatifs au contexte et au profil du patient ont 

été évoqués, s’articulant autour de trois thèmes principaux. 

Tout d’abord, le profil du patient : une partie déclare connaître le patient, l’autre partie non.  

« Patiente plus ou moins habituelle » (72-1) 

« Patiente inconnue » (53-1) 

Parmi ceux qui connaissent le patient, une minorité mentionne un antécédent d’abus connu.  

« A falsifié de nombreuses ordonnances » (53-1) 

Ensuite, concernant la présentation de la carte vitale, trois situations ont été identifiées. 

- Dans une minorité des cas, présence de la carte vitale sans dossier pharmaceut iq ue  

(DP). 

« Carte vitale mais pas de DP d’ouvert et ne veut pas l’ouvrir » (72-1) 

- Dans la majorité des cas, pas de carte vitale mais présentation d’une attestation de  

droits. 

« Attestation de droit papier, pas de carte vitale  » (49-3) 

- Dans une minorité des cas, aucun justificatif de droit à l’assurance maladie présenté.  

« Pas de carte vitale, ni d’attestation » (49-1) 

Enfin, l’attitude du patient constitue un facteur clé de suspicion.  

- Une majorité des pharmaciens décrit des patients agités et anxieux.  

« Assez pressé et agité » (49-1) 

- Il a également été rapporté que certains patients se présentent à des moments 

particulie rs, souvent en fin de journée ou lorsque le médecin est injoignable.  

« Présenté à la fermeture » (49-2) 

Plusieurs pharmaciens ont évoqué avoir un ressenti particulie r lorsqu’on leur présente une  

ordonnance suspecte. 
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2. 1. 2.  Les éléme nts propres à l’ordo nna nce  

Il existe plusieurs critères spécifiques à l’ordonnance pouvant être regroupés en différents 

thèmes. 

En premier lieu, certains éléments relèvent de la typographie de l’ordonnance.  

- Une majorité des pharmaciens a exprimé des doutes dès qu’un ajout manuscrit appara ît 

sur une ordonnance rédigée informatiquement. 

« Ajout manuscrit sur une ordonnance numérique » (72-4) 

- La moitié des pharmaciens a mentionné la police et la taille de texte comme des 

éléments susceptib le s de susciter des suspicions. 

« Police ou taille de texte différente » (49-1) 

- Certains participants ont exprimé des doutes concernant la signature du prescripteur.  

« Signature simpliste » (53-3) 

Ensuite, certains éléments concernent le type d’ordonnance.  

- La majorité des pharmaciens a souligné l’importance du support de prescription.  

« Ordonnances numériques et de téléconsultation » (49-3) 

- Cette majorité a également insisté sur la provenance de l’ordonnance. 

« Prescripteur hors département » (53-2) 

- Certains ont évoqué l’absence de QR code sur une ordonnance de téléconsulta tion, ce 

qui empêche de vérifier l’authentic ité de l’ordonnance.  

« Pas de QR code alors que c’est une ordonnance de téléconsultation  » (49-2) 

Enfin, certains éléments concernent les médicaments et leur prescription.  

- La majorité des pharmaciens a souligné la nécessité de vérifier scrupuleuse men t 

l’orthographe.  

« Fautes d’orthographes » (72-3) 

- La majorité a également évoqué les problèmes liés aux posologies. 

« Posologies ou nombres de boîtes modifiés » (49-2) 

- Une minorité de pharmaciens a mentionné les modifications visibles. 

« Rature et chiffre repassé » (72-4) 
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2. 1. 3.  Les molécules dites « à risques » 

Au cours des entretiens, plusieurs familles de médicaments ont été identifiées. Un classemen t 

des dix principales familles a été établi en fonction du nombre de citations.  

- Premier rang : les antalgiques de palier deux (Codéine puis Tramadol) représentent la  

quasi-tota lité des signalements. 

- Deuxième rang : les anxiolytiques, et plus particuliè rement les benzodiazép ine s 

(Alprazo lam, Seresta®, Diazépam, Lorazépam) ont été mentionnés dans presque tous 

les entretiens. 

- Troisième rang : les hypnotiques (Zopiclone, Zolpidem, Lormétazépam ) ont été cité s 

dans un peu plus de la moitié des cas. 

- Quatrième rang : les traitements liés au diabète (Ozempic® puis les capteurs et 

insulines) représentent presque la moitié des signalements.  

- Cinquième rang ex-aequo : les antidépresseurs (dont la Sertraline ), les antiépileptiq ue s 

(Prégabaline ) et les antalgiques de palier un (Doliprane®), mentionnés dans près d’un 

tiers des entretiens. 

- Huitième rang : les substituts aux opiacés (Buprénorphine ), cités par quelques 

pharmaciens. 

- Neuvième rang ex-aequo : les anticancéreux (Lonsurf®) et les antalgiques de palie r 

trois (Oxycodone) mentionnés par un seul participant.  

 

2.2. La vérification 

Plusieurs étapes sont réalisées lors de la vérification de la véracité de l’ordonnance.  

 

2. 2. 1.  Vérifica tion sur les patie nts et avis de l’équipe 

Plusieurs éléments sont ressortis des entretiens : 

- Discussion avec l’équipe : cité par la moitié des participants 

« Important d’en discuter avec l’équipe au back-office » (72-4) 

- Vérification des délivrances précédentes : mentionné dans près d’un tiers des entretiens  

« On commence toujours par regarder l’historique  » (53-2) 
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- Cette vérification passe également par le scan des QR codes pour vérifier l’authentic i té  

et les délivrances des prescriptions de téléconsultations. 

« Je souligne l’importance de scanner le QR code et mentionner ce qu’on délivre  » (49-3) 

 

2. 2. 2.  Éléme nts obligat oires sur l’ordo nna nce 

Quelques pharmaciens interrogés nous ont évoqué le fait de faire très attention à la bonne  

conformité de l’ordonnance ainsi qu’à la cohérence de celle -ci. 

« Être intransigeant sur les éléments obligatoires et les modalités de prescription » (72-1) 

 

2. 2. 3.  Inform a tio ns du prescr ip te ur 

Avant de contacter le prescripteur, plusieurs vérifications sur celui-ci sont à faire. 

Presque la moitié des pharmaciens interrogés font des vérifications sur l’identité du 

prescripteur. 

« Je vérifie ses informations, sa spécialité, son RPPS, son lieu d’exercice, son numéro de  

téléphone » (72-3) 

Certains nous ont évoqué la difficulté à vérifier ces informations. 

« Parfois pas simple de vérifier […] particuliè rement pour les internes » (72-3) 

 

2. 2. 4.  Appel au presc rip t eur 

Tous les pharmaciens interrogés ont mentionné l’appel au prescripteur au back-office. 

Les pharmaciens ont décrit deux situations : 

- Le médecin n’est pas joignable dans la moitié des cas. Cela entraîne une persistance du 

doute quant à la falsification. Dans ces cas-là, la majorité ne délivre pas. 

« Si on a un doute et qu’on arrive pas à joindre le prescripteur, on ne délivre pas » (53-2 ) 

- Le médecin répond et confirme la falsification dans la moitié des cas.  

« Le médecin confirme que l’ordonnance est fausse  » (53-1) 

Durant cet appel, s’ils ont une réponse, certains pharmaciens ont décrit avoir appris des 

informations sur la situation du médecin. 

« Le médecin prescripteur est décédé » (72-2)  

« Le médecin n’exerce plus » (49-3) 
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2.3. La communication avec le patient 

Deux types de comportements sont adoptés par les pharmaciens face aux patients. 

 

2. 3. 1.  Être direc t 

Quelques pharmaciens ont mentionné qu’ils étaient directs avec les patients. 

-Ne prendre aucune pincette pour dire les choses 

« Je pouvais dire cash les choses » (72-1) 

-Dire les choses clairement 

« J’ai un discours clair et ferme  » (49-2) 

-Employer le terme « fausse ordonnance » 

« Je lui ai dit franco : c’est une fausse ordonnance  » (49-3) 

 

2. 3. 2.  S’ada pter au patie nt 

La majorité des pharmaciens a souligné l’importance d’adapter la communication en fonction 

du patient. 

- La plupart des pharmaciens choisissent de ne rien dire avant de contacter le  

prescripteur, bien que certains informent directement le patient.  

« Pour sa sécurité, on ne peut pas lui délivrer sans avoir joint le médecin » (49-2) 

- La moitié des pharmaciens a insisté sur la nécessité de prêter attention à leur langage ,  

qu’il soit verbal ou non, même après avoir confirmé la falsification.  

« Il est important d’être très prudent dans nos paroles et notre langage non verbal » (72-

1) 

- La moitié des pharmaciens a évoqué l’importance de rester calme dans une telle  

situation. 

« Garder son calme au maximum et surtout ne pas chercher la provocation » (72-4) 

- Quelques pharmaciens ont également souligné la nécessité de ne pas se mettre en 

danger. 

« Surtout ne jamais se mettre en danger, toujours penser à sa sécurité avant tout  » (53-

3) 
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2. 3. 3.  Le refus de délivrance 

Dans cette situation, le pharmacien ne doit pas délivrer l’ordonnance.  

Il choisit d’expliquer : 

- Son refus de délivrance après confirmation du médecin, dans la majorité des cas.  

« Je ne peux pas délivrer […] le médecin a confirmé ne pas être l’auteur de la prescription  » 

(53-1) 

- Les risques et les conséquences liés à la falsification ont été évoqués par la moitié des 

pharmaciens. 

« Nous avons le devoir de leur expliquer les risques encourus et leur faire comprendre le s 

conséquences de cet acte » (49-1) 

- Les ressources disponib le s en cas d’addiction, un point mentionné par un seul 

pharmacien.  

« Il existe des moyens de se faire aider. » (53-1) 

De plus, la moitié des pharmaciens indiquent sur l’ordonnance qu’elle est falsifiée et conservent 

un exemplaire, que ce soit une copie ou l’originale.  

« J’ai rayé et mentionné dessus la falsification, j’ai gardé l’originale mais à minima nous devons 

avoir une copie. » (49-3) 

 

2. 3. 4.  Réac tion  du patient 

Les pharmaciens se sont accordés à dire que les patients réagissent mal lors de l’annonce de  

la falsification. 

Une majorité de pharmaciens parle d’agressiv ité et de violence, avec parfois une réelle  

sensation de danger. 

« Très agressif et violent » (72-1) 

« Nous nous sentions vraiment en danger » (72-1) 

 

2.4. Le signalement 

Le signalement de cette falsification auprès de plusieurs autorités est fait.  
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2. 4. 1.  Auprè s du Conse il Régiona l de l’Ordre (CRO P) 

Concernant le signalement auprès du CROP : 

- La majorité des pharmaciens ne signale pas la falsification à l’Ordre. 

« Cela me paraît inutile, je pense que ce n’est pas nécessaire de transmettre au CROP  » 

(53-1) 

- Alors que le reste des pharmaciens souligne l’importance du signalement. 

« Il est important de bien signaler aux différentes autorités compétentes » (72-2) 

 

2. 4. 2.  Auprè s du centre de pharm a cov igila nce, de l’ARS et des forces de l’Ordre  

La moitié des pharmaciens déclarent ne pas faire de signalement au centre de  

pharmacovig ilance, à l’ARS et à la Gendarmerie.  

L’autre moitié déclare : 

- Contacter l’ARS si suspicion de trafic. 

« J’ai contacté l’ARS car je suspectais un trafic  » (49-3) 

- Contacter la gendarmerie si nécessaire. 

« Je préviens la gendarmerie » (53-3) 

- Contacter le CEIP-A de Nantes, afin de leur faire parvenir le formulaire OSIAP complété .  

« On remplit le formulaire OSIAP et on l’envoie au CEIP-A de Nantes » (49-2) 

 

2. 4. 3.  Auprè s de l’Assoc ia tion  d’Urgence des Pharm ac ie ns de la Sarthe (AUPS ) ou des confrère s  

L’un des pharmaciens interrogés ne fait aucun signalement. 

Tous les pharmaciens de la Sarthe transmettent leurs signalements à l’AUPS, qui transmett ra  

aux confrères. 

« Après son départ, j’ai transmis l’ordonnance par mail à l’AUPS » (72-3) 

La quasi-totalité des pharmaciens de Mayenne transmet leurs signalements sur le groupe  

WhatsApp des pharmaciens de Mayenne. 

« Je mets un message sur le groupe WhatsApp des pharmaciens » (53-1) 

Les autres pharmaciens contactent les pharmacies aux alentours, par mail ou téléphone. 

 

2. 4. 4.  Auprè s de l’équipe 

La moitié des pharmaciens interrogés a mentionné l’importance de mettre un commenta i re  

bloquant sur la fiche patient. 
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2.5. Bilan 

Une brochure d’accompagnement a été élaborée pour aider les pharmaciens à gérer cette  

situation. 

Les éléments essentiels à mentionner dans cette brochure ont été évoqués par les pharmac ien s 

qui manifestaient un intérêt pour celle-ci. 

Cette brochure est présentée dans l’annexe numéro 3. 
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III. Discussion 

1. Modèle explicatif 

Durant ces entretiens, nous avons pu observer que les pharmaciens suivent une démarche  

globalement similaire, en quatre grandes étapes, qui apparaissent sur le schéma suivant. 

 

 

Figure 1- Modèle explica t if résultant des entret iens réalisé s dans le cadre de cette enquête  
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1.1. La suspicion 

La suspicion est la première étape de la démarche adoptée par les pharmaciens d’officine dans 

cette situation. 

Concernant l’identification d’une ordonnance falsifiée, plusieurs éléments clés ressortent des 

entretiens menés avec les pharmaciens. Ces éléments de suspicion peuvent être regroupés en 

trois critères principaux : le contexte et profil du patient, l’ordonnance en elle-même et le s 

médicaments figurant sur celle-ci. 

 

1. 1. 1.  Le conte xt e 

Le contexte est souvent le premier indicateur évoqué par les pharmaciens. Il existe plusieur s 

profils de patients. 

D’une part, un patient connu ayant des antécédents d’abus ou de falsifications (message sur 

le logiciel de notre officine, courrier de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) de non 

remboursement sur certaines molécules à la suite d’abus). Ces signaux permettent d’identif ie r 

un comportement suspect. 

D’autre part, un patient inconnu peut aussi éveiller des soupçons. Bien que certa ins 

pharmaciens ne mentionnent pas systématiquement s’ils connaissent ou non le patient, tous 

soulignent que certaines situations sont très suspectes. Par exemple, lorsqu’une personne ne  

présente pas de carte vitale ou d’attestation de droit valide, que la personne a refusé  

l’ouverture de son DP ou encore lorsque le patient dit directement qu’il souhaite payer. Ces 

éléments laissent supposer que la personne a des choses à se reprocher. 

Les comportements adoptés par le patient sont également révélateurs. Généralement, il y a 

deux types de comportements observés. 

D’un côté, nous avons les patients discrets qui ne veulent pas attirer l’attention sur eux. Ce  

cas est rare.  

De l’autre, nous avons des patients qui sont anxieux, tendus et pressés. Ce type de patient est 

observé par la majorité des pharmaciens interrogés. Ces personnes semblent souvent mal à 

l’aise, ce qui amène également à être méfiant.  

Il existe aussi des patients qui adoptent une stratégie tout autre. Ils discutent beaucoup afin 

de déconcentrer la personne au comptoir pour que celle -ci minimise l’attention portée à leur 

demande et à leur ordonnance. 
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L’horaire de présentation de l’ordonnance est également un élément sur lequel les pharmac ien s 

ont insisté. Les ordonnances falsifiées sont souvent présentées aux heures de fermeture, aux  

heures de pointe ou bien lorsque le médecin n’est pas présent à son cabinet afin de confirmer 

la prescription. Cette temporalité peut être perçue comme un moyen pour le patient de  

maximise r ses chances de se voir délivrer son ordonnance frauduleuse, en évitant les moments 

de surveillance renforcée. Plusieurs des pharmaciens interrogés ne délivrent pas tant qu’ils 

n’ont pas eu la confirmation du médecin. 

En rassemblant tous ces critères liés au contexte, plusieurs pharmaciens évoquent un prof il 

type. Ce “profil type” peut être défini comme une personne qui cumule plusieurs éléments cité s 

précédemment, avec un comportement suspect. Ce profil est un élément essentiel dans la  

suspicion. 

 

1. 1. 2.  Les éléme nts propres à l’ordo nna nce  

Plusieurs indices présents sur une ordonnance peuvent susciter des doutes quant à sa validité .  

Les ordonnances numériques, qu’elles soient émises par le médecin à l’aide d’un logic ie l 

informatique ou issues de téléconsultations, sont particulièrement vulné rables à la falsification.  

Cette problématique a été soulignée par les pharmaciens interrogés. 

Certaines anomalies concernent la prescription elle-même. Des modifications apparentes,  

telles qu’une posologie ou un nombre de boîtes modifiés, des fautes d’orthographes, l’absence  

de posologies ou la présence de posologies aberrantes sont des signes particulière men t 

évocateurs d’une falsification. D’autres éléments peuvent également éveiller des suspic io n s 

tels que des incohérences dans la prescription (par exemple, une allergie mentionnée alo rs 

que la substance en question est prescrite ), des erreurs syntaxiques ou encore l’absence de  

QR code sur une ordonnance provenant d’une téléconsultation. Lors du huitième entretien, le  

pharmacien a signalé que la prescription de médicaments dits « sensible s » l’alertait. Ces 

médicaments « sensible s » sont en réalité les médicaments à risque d’abus ou de trafic ou bien 

les produits chers. Ils représentent des signaux d’alerte. Les autres pharmaciens ne l’ont pas 

mentionné, mais au regard des molécules identifiées comme « à risque », il est possible de  

conclure qu’ils n’ont pas souhaité se répéter lors de l’entretien, tout en partageant 

probablement la même opinion que le pharmacien qui l’a énoncée. 

Les éléments suspects liés au médecin prescripteur sont également révélateurs. Le princ ipa l 

indicateur est l’émission d’une ordonnance par un médecin hors du département. Des 

anomalies secondaires, telles qu’une écriture ou une signature suspecte, ont été mentionnée s.  
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Le pharmacien du deuxième entretien a spécifiquement évoqué un médecin connu pour réalise r 

des ordonnances de complaisance. Ce comportement devrait faire l’objet d’un signalemen t 

auprès du Conseil de l’Ordre des Médecins. Dans le troisième entretien, la pharmacienne a 

relevé que le traitement prescrit n’était pas en accord avec la spécialité du médec in 

prescripteur. C’est un point qui, bien qu’important, n’a été signalé que par un participant. Ce la  

pourrait s’explique r par le fait que, en raison de la pénurie de médecins, certains patients 

demandent à des spécialistes de prescrire des renouvellements de traitements, faute de  

pouvoir consulter un médecin généraliste. Un autre pharmacien, celui interrogé lors du 

huitième entretien, a mentionné un numéro du Répertoire Partagé des Professionne ls de Santé  

(RPPS) erroné, un aspect qui, étonnamment, n’a pas été souligné par d’autres pharmaciens.  

Nous pouvons supposer que les pharmaciens vérifient cette donnée lors de la validation des 

informations concernant le médecin. Il est probable que les pharmaciens interrogés aient 

insisté sur cet élément dans la partie dédiée aux vérifications effectuées pour lever ce doute. 

Enfin, des éléments typographiques peuvent également susciter des doutes, tels que des 

variations de police ou de taille de caractères sur l’ordonnance, des ajouts manuscrits sur une  

ordonnance numérique ou bien une signature d’une couleur différente. Ce dernier élément a 

été mentionné une seule fois, ce qui suggère qu’il ne constitue pas un indicateur majeur 

d’alerte pour les pharmaciens. 

 

1. 1. 3.  Les molécules à risque 

Plusieurs molécules présentent un risque en raison de leur potentiel de trafic ou de mésusage .   

Parmi celles-ci, on peut citer : 

- Les hypnotiques, principalement le Zopiclone, le Zolpidem et le Lormétazépam, qui sont 

fréquemment mentionnés et sont majoritairement associés à des cas de mésusage  

(dépendance ). 

- Les antidépresseurs sont parfois évoqués. Ces médicaments sont souvent détournés à 

des fins de mésusage (dépendance ). 

- Les benzodiazépines figurent parmi les substances les plus citées et sont 

majoritairement à risque de mésusage (dépendance ). 

- Les antalgiques de palier deux sont les molécules les plus citées, avec la Codéine (en 

sirop ou en comprimé) puis le Tramadol. Le mésusage à des fins récréatives est la  

principale raison de la falsification des ordonnances pour obtenir ces médicaments.  
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- La Prégabaline : elle est détournée à des fins récréatives ou pour alimenter un trafic. Il 

est d’ailleurs étonnant qu’elle ne soit pas citée davantage dans les entretiens car son 

trafic est au cœur de l’actualité. 

- Les médicaments pour le diabète (Ozempic®, les insulines et les capteurs). L’Ozempic ®  

est au cœur de l’actualité lui aussi, il est utilisé pour maigrir [4]. Ces médicaments sont 

souvent impliqués dans des trafics, soit pour être revendus, soit pour être envoyés à 

l’étranger. 

- Le Paracétamol apparaît également dans cette liste, il est souvent associé à un 

antalgique de palier deux afin de rendre l’ordonnance falsifiée plus crédible.  

- D’autres médicaments sont mentionnés, mais de manière moins fréquente.  

C’est le cas des traitements de substitution aux opioïdes, comme la  Buprénorphine, qui 

sont principalement concernés par le trafic et la vente illégale.  

Les produits onéreux, par exemple certains anticancéreux, sont également cités, souvent 

dans le cadre de trafics et de reventes illégales. 

Enfin, les antalgiques de palier trois, comme l’Oxycodone, sont également associés à des 

pratiques de trafic, de revente et de mésusage (dépendance). 

 

1.2. La vérification 

La vérification d’une ordonnance paraissant suspecte se déroule en plusieurs étapes. 

 

1. 2. 1.  La vérifica tio n de l’his t or ique patient et l’avis de l’équipe  

Il est essentiel de commencer par vérifier l’historique du patient. Cela n’est possible que si le  

patient possède sa carte vitale et que son DP est accessible, ou si le patient est déjà connu de  

l’officine (mais sans carte vitale, on ne peut pas voir toutes les délivrances). Bien que cela  

concerne une minorité de situations, de nombreux pharmaciens insistent sur l’importance d’en 

faire un réflexe systématique. Il est probable que ceux qui ne l’ont pas mentionné agissent 

néanmoins de cette manière par habitude. 

Certains pharmaciens soulignent également la nécessité de scanner systématiquement le QR 

code lorsqu’une ordonnance de téléconsulta tion est présentée et de mentionner le s 

médicaments que l’on a délivrés sur celle-ci. Ces pharmaciens ont expliqué que la majorité de  
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leurs confrères ne suivent pas cette procédure, ce qui permet à une ordonnance de circule r 

plusieurs fois avant qu’une vérification réelle de sa validité ne soit effectuée.  

Les pharmaciens interrogés insistent sur l’importance de discuter de toute suspicion avec leur 

équipe pour deux raisons : recueillir l’avis de leurs collègues et les informer, afin qu’ils puissent 

intervenir si nécessaire lors de l’annonce au patient.  

1. 2. 2.  La vérifica tio n du respec t de la légis la tion  

Peu de pharmaciens interrogés ont abordé ce point, mais ceux qui l’ont fait rappellent 

l’importance de vérifier rigoureusement et d’être intransigeant concernant tous les éléments 

obligatoires d’une ordonnance (tels que la date, la signature, etc.) ainsi que les modalités de  

prescription (durée, support de prescription, etc.) [10]. 

Le respect de la législation et le contrôle systématique des éléments requis sur l’ordonnance  

sont des pratiques incontournables et obligatoires à chaque délivrance. Il est probable que le s 

pharmaciens qui n’ont pas mentionné ce point agissent par réflexe, considérant que cela relève  

du devoir de tout pharmacien et ne nécessite pas d’être explicitement rappelé dans une  

procédure à suivre. 

1. 2. 3.  La vérifica tio n des inform at ions du presc r ip teur et appel à celui -c i 

Avant de contacter le prescripteur, il est important de vérifier les informations le concernant 

sur l’ordonnance, telles que sa spécialité, son numéro RPPS, son lieu d’exercice et son numéro  

de téléphone. Cette vérification peut être complexe, en particulie r lorsque le prescripteur est 

un interne. Il est légitime de se demander si les pharmaciens effectuent cette vérification par 

réflexe, ce qui expliquerait qu’ils n’en aient pas parlé lors de leur entretien, ou si certa ins 

négligent ces informations et contactent directement le prescripteur sans les avoir vérifiées au 

préalable. Il est fort probable que les deux types de comportement s soient pratiqués. 

L’appel au médecin représente ensuite une étape clé. Un pharmacien a insisté sur l’importa nce  

de ne pas utiliser le numéro figurant sur l’ordonnance, car il pourrait être falsifié et renvoyer 

vers un complice, mais plutôt de rechercher le numéro de téléphone sur internet. Les 

pharmaciens préfèrent appeler le médecin au back-office et cela dès le moindre doute .  

Toutefois, plusieurs ont souligné la difficulté rencontrée lorsque le médecin ne répond pas.  

Dans ce cas, certains choisissent de ne pas délivrer le médicament alors que d’autres indiquent 

que le produit doit être commandé, afin de pouvoir rappeler le prescripteur ultérieurement.  
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Deux situations peuvent se présenter après l’appel au prescripteur. Si celui-ci est injoignable ,  

un doute persiste et le pharmacien se trouve en difficulté, car il a déjà été confronté à des 

ordonnances suspectes qui se sont révélées authentiques, et ne pas délivrer le traitement dans 

ces situations pourrait être délétère pour le patient. En revanche, si le médecin est joignable  

et confirme la prescription, le pharmacien est assuré ou non de la conformité de l’ordonnance .  

Il convient de signaler que la principale difficulté réside dans l’absence de réponse du 

prescripteur, ce qui complique considérablement la vérification de l’authenticité de la  

prescription. 

 

1.3. La communication avec le patient et le refus de délivrance 

La communica tion face au patient, l’expression du refus de délivrance ainsi que la réaction du 

patient vont être abordées. 

 

1. 3. 1.  La communicatio n avec le patien t 

Deux types de réactions peuvent être observées dans cette situation : être direct ou adapte r 

le discours en fonction du patient. 

La majorité des pharmaciens ont indiqué qu’ils ont déjà été directs avec les patients. Une  

minorité précise qu’ils exposent toujours clairement la situation alors que la majorité des 

pharmaciens optent pour une approche directe uniquement après avoir obtenu la confirmatio n 

de la falsification par le médecin. Cela suggère qu’une grande importance est accordée à la  

certitude concernant la falsification avant d’adopter une attitude directe avec le patient.  

La majorité des pharmaciens déclarent néanmoins s’adapter au comportement du patient.  

Certains choisissent de ne pas réagir immédiatement lorsqu’une ordonnance suspecte leur est 

présentée, préférant effectuer les vérifications au back-office, tandis que d’autres informent le  

patient de la nécessité de contacter le médecin. Cette approche varie en fonction de la  

personne présente face au pharmacien, de son comportement et de son gabarit.  

La majorité des pharmaciens souligne l’importance de choisir les mots appropriés et de prête r 

attention à la communica tion non verbale. Il a été précisé qu’il est crucial d’explique r 
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clairement et calmement la situation (notamment la confirmation par le médecin de la  

falsification), en évitant un discours moralisateur ou provocateur.  

De nombreux pharmaciens ont insisté sur la nécessité de préserver leur propre sécurité ,  

affirmant qu’il est essentiel de « ne pas se mettre en danger ». Certains ont d’ailleurs évoqué  

une évolution de leur manière de communiquer avec les patients depuis un incident antérieur.   

On peut en conclure que la manière de communiquer avec le patient joue un rôle déterminan t 

pour favoriser une réaction plus calme et posée de sa part. Il est plausible que les pharmac ien s 

qui adoptent une approche directe avec les patients en toutes circonstances finissent par 

modifier leur comportement et leur stratégie de communica tion, si un patient devenait trop 

agressif ou violent. Il convient donc de souligne r que la réaction du patient influence  

directement la manière dont le pharmacien adapte sa communication. 

1. 3. 2.  Le refus de délivrance 

La majorité des pharmaciens expliquent les raisons pour lesquelle s ils ne peuvent pas déliv re r 

le médicament, soulignant ainsi l’importance de la communica tion et de l’explication auprès du 

patient, afin de le dissuader de falsifier à nouveau. Selon eux, il est crucial d’informer le patient 

des risques et des conséquences de ses actes, toujours dans une optique de dissuas io n.  

Certains pharmaciens qui suspectent un mésusage lié à une addiction prennent le temps, si la  

personne est réceptive, d’expliquer les moyens d’aide à leur disposit ion. 

Avant de refuser la délivrance, il est impératif de faire une copie de l’ordonnance en back -

office. Idéalement, il serait préférable de conserver l’origina l mais en fonction du patient en 

face, cela n’est pas toujours possible. 

Les pharmaciens s’accordent à dire qu’il est essentiel de mentionner clairement la situation sur 

l’ordonnance (par exemple, en utilisant des caractères visibles, en rouge et en la barrant), ce 

qui constitue un devoir professionnel. 

Ainsi, on observe une nouvelle fois que la communica tion avec le patient reste un élément clé  

tout au long de cette démarche, particuliè rement lors des explications.  

1. 3. 3.  La réactio n du patie nt 

Chaque individu réagit différemment dans cette situation, bien que certaines réactions soient 

récurrentes. Dans la majorité des cas, le patient réagit négativement. Il peut être agité tout 



 

38 

 

en restant courtois, ou devenir très agressif, voire violent, ce qui est fréquemment rapporté .  

Certains pharmaciens ont même exprimé avoir ressenti de la peur et un sentiment de danger 

car les menaces (verbales ou physiques) ainsi que les insultes sont courantes.  

La réaction du patient constitue donc le principal problème de cette situation. En effet, le  

pharmacien se trouve dans une position de vulnérabilité alors qu’il exerce simplement son 

métier. Il serait pertinent d’examiner l’évolution des réactions des patients si des sanctions 

effectives étaient systématiquement appliquées en cas de falsification d’ordonnance.  

Cependant, certains patients adoptent une attitude fuyante et méfiante. Plusieurs pharmac ien s 

ont relaté des cas où les patients ont quitté la pharmacie pendant que le pharmac ien 

téléphonait au prescripteur. Ce comportement soulève l’importance du profil du patient,  

souvent associé à des éléments suspects sur l’ordonnance, qui doivent alerter le pharmac ien 

et le préparer à de telles réactions. 

La confrontation avec le patient est unanimement citée par les pharmaciens comme l’aspect le  

plus difficile de cette situation, en particulie r lorsque les réactions du patient sont excessives 

et violentes. 

 

1.4. Le signalement 

L’étape du signalement est cruciale, mais il existe de nombreuses instances auxquelles il peut 

être adressé. En ce qui concerne les transmissions au CROP, la situation est partagée  : tandis 

que certains pharmaciens soulignent l’importance de signaler, d’autres pointent un manque  

d’intérêt pour ces démarches. Il est nécessaire de démontrer à ces pharmaciens que la  

déclaration auprès du CROP a une réelle importance et d’explorer les retours qu’ils espèrent 

recevoir suite à leurs signalements. Un pharmacien a précisé que la communication avec le  

CROP était bilatérale, puisqu’il reçoit également des informations concernant certaines 

situations de falsification. 

 

Environ un tiers des pharmaciens ne contactent ni l’ARS, ni les forces de l’ordre lorsqu’i l s 

constatent une ordonnance falsifiée. Ceux qui contactent les forces de l’ordre le font 

principalement en cas de suspicion de trafic ou lorsqu’il s’agit de récidivistes. Un pharmac ien 
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a également précisé qu’il informait l’ARS en cas de suspicion de trafic. Toutefois, cet élément 

a été mentionné par un seul pharmacien, ce qui amène à se demander quelle action concrè te  

l’ARS peut entreprendre suite à un tel signalement. A l’inverse, un autre pharmacien n’effectue  

aucun signalement aux autorités, estimant que ces démarches sont inutiles, en l’absence de  

retours. 

Certains pharmaciens transmettent leur signalement au CEIP-A de Nantes en envoyant le  

formulaire d’enquête OSIAP rempli. Cette démarche est bénéfique car elle contribue aux  

résultats de la prochaine enquête OSIAP, permettant ainsi de mieux refléter la réalité du 

terrain. Plusieurs pharmaciens ont insisté sur la nécessité de signaler de tels incidents auprès 

des autorités compétentes. 

Il est également essentiel d’aborder la communication avec les confrères. La quasi-tota lité des 

pharmaciens de la Sarthe interrogés envoie systématiquement un mail à l’AUPS avec une  

photocopie de l’ordonnance et une description du contexte, permettant à cette instance de  

diffuser rapidement l’information à d’autres confrères. Les pharmaciens interrogés ont mis en 

avant l’efficacité de l’AUPS pour traiter et partager les signalements. Certains contactent 

directement leurs confrères, mais précisent que cela dépend du monde présent dans la  

pharmacie au moment où les faits se déroulent. En Mayenne, un groupe WhatsApp est utilisé  

pour échanger des signalements entre pharmaciens. On peut se demander si cette  

communication interne entre professionne ls est plus efficace que les démarches via le s 

autorités. 

Il convient également de noter qu’un pharmacien n’a signalé aucune falsification, ni aux  

instances, ni à ses confrères. Cela soulève la question de savoir si cette absence de  

communication ne facilite pas le développement de la falsification.  

Certains pharmaciens ont mentionné qu’ils collectaient un maximum d’informations pour 

alimenter au mieux leurs signalements. Par ailleurs, la majorité des pharmaciens effectue  

également un signalement interne, en ajoutant un commentaire sur la fiche du patient. Cette  

démarche est bénéfique si le patient revient plus tard, permettant ainsi d’identifier le profil du 

patient qui se présente. 
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2. Comparaison avec la littérature 

Nous allons maintenant comparer les résultats obtenus avec les données de littéra ture  

existantes. 

 

2.1. Résultat principal 

L’objectif principal de cette thèse était de connaître la démarche adoptée par les pharmac ien s 

d’officine lors de la présentation d’une ordonnance falsifiée, principalement d’un point de vue  

détection et communication avec le patient. 

Cet objectif a aussi été abordé dans l’autre thèse rédigée sur le sujet [7]. Pour répondre à cet 

objectif, il a été décidé d’utilise r dans l’autre thèse un questionna ire en ligne avec pour 

thèmes : profil du demandeur, délivrance ou non, attitude face au patient. 

Cet objectif n’a pas été réellement abordé dans l’enquête OSIAP, puisque cette enquête  

s’intéresse à trois éléments : les molécules concernées, les caractéristiques du demandeur et 

les critères de suspicion des ordonnances. Ce dernier élément est celui que  nous avons utilisé  

pour comparer avec OSIAP. 

 

2. 1. 1.  Compara iso n avec l’enquê te OSIA P 

L’enquête OSIAP fait état des critères de suspicion des ordonnances. Ces critères sont recueilli s 

lors de la déclaration d’ordonnance suspecte.  

Ils sont classés en trois catégories : sur l’ordonnance dans son ensemble (vol, falsification,  

rédaction, incohérence, etc. …), sur le médicament (rajout, fautes d’orthographes, posologie ) 

ou encore sur le contexte de la demande (sans carte vitale, par exemple). 

Dans notre étude, ces trois thèmes sont également ressortis.  

Concernant les éléments sur le contexte de la demande, dans notre étude, ils sont diversif ié s 

et multiple s (pas de carte vitale, attitude patient, connu ou non de l’officine, etc. …) alors que  

dans l’enquête OSIAP, ils ne sont pas détaillés. Nous savons juste qu’ils représentent 62% (en 

2022) des éléments cités lors des suspicions [11]. Cela est cohérent avec nos données 

obtenues puisque chaque pharmacien interrogé nous a mentionné au moins un élément de  

contexte. De plus, la majorité des pharmaciens interrogés a insisté sur cet élément comme 

étant le principal critère de suspicion, selon eux. 
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Concernant les éléments sur l’ordonnance dans son ensemble et sur le médicament, les critè res 

mentionnés dans l’enquête OSIAP ressortent également dans notre enquête. Les critè res 

communs sont nombreux, tels que : rédaction non conforme, typographie différente ,  

incohérence de la prescription, rajout, fautes d’orthographes, erreur de posologie.  

Les résultats obtenus dans cette enquête sont donc en cohérence avec les résultats de  

l’enquête OSIAP. 

 

2. 1. 2.  Compara iso n avec une autre thèse [7] 

L’autre thèse énonce la même démarche a réalisé face à une ordonnance falsifiée.  

Les critères de suspicion des ordonnances recueillie s dans OSIAP ont également été  

mentionnés dans cette autre thèse. 

Concernant les éléments sur le contexte de la demande, ils sont peu mentionnés dans cette  

autre étude alors que notre travail s’y intéresse de manière plus approfondie .  

Concernant les éléments sur l’ordonnance dans son ensemble et sur le médicament, ceux  

mentionnés sont similaires à ceux obtenus dans notre étude.  

Les résultats obtenus dans notre thèse sont donc également en cohérence avec ceux obtenus 

dans l’autre thèse. 

 

2.2. Résultats secondaires 

Plusieurs autres thèmes ont été abordés durant ces entretiens, nous allons pouvoir les analy se r 

et les comparer avec la littérature existante. 

 

2. 2. 1.  Compara iso n avec l’enquê te OSIA P [11]  

Nous allons comparer dans cette partie uniquement les molécules concernées puisque le s 

autres éléments ont été abordés auparavant ou n’ont pas été recherchés dans notre étude.  

 

a)  Molécules concerné es 

Dans l’enquête OSIAP, un top dix des médicaments cités en 2022 a été réalisé sous forme de  

graphique (voir ci-dessous). 
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Figure 2- Top 10 des médicam ents cités en 2022 et évolut ion depuis 2018 (OSIA P) 

 

La comparaison entre notre enquête et OSIAP 2022 sera approximative car nous avons obtenu 

des familles de molécules et non des molécules en elles-mêmes. 

En 1ère place apparaît le Paracétamol. Dans notre enquête, il apparaît en cinquième posit ion 

ex-aequo, avec trois citations. Nous pouvons imaginer que nos participants ne l’ont pas 

déclarée car ils ne la considèrent pas comme une molécule à risque potentiel d’abus, alo rs 

qu’elle apparaît forcément dans OSIAP si sur l’ordonnance il y a mention de Paracétamol.  

En deuxième et troisième place, on observe le Tramadol puis la Codéine antitussive. Les 

antalgiques de palier deux sont au premier rang dans notre enquête avec la Codéine ayant 

plus de citations que le Tramadol. On observe également que la Codéine et Parac étamol se  

trouvent à la cinquième place de ce classement. La tendance qui ressort est la présence de ces 

molécules à un taux important dans les falsifications. Cependant, la comparaison est 

moyennement pertinente puisque dans notre étude toutes les formes de Codéine sont réunies 

alors qu’elles sont bien différenciées dans l’enquête OSIAP.  

En quatrième place apparaît la Prégabaline. Celle-ci se retrouve à la cinquième place ex-aequo 

dans notre étude. 

Nous pouvons imaginer que la prise de mesures réglementaires en mai 2021 [12] a permis de  

réduire la falsification concernant cette molécule. 

L’Alprazo lam est la première benzodiazépine à figurer dans le classement, elle se retrouve à 

la sixième place dans l’enquête OSIAP. Comme précédemment pour la Codéine, toutes le s 

benzodiazépines ont été regroupées en tant que famille de molécules et apparaissent en 

seconde position dans notre enquête. On observe sur le graphique que la falsification des 

benzodiazépines réaugmente par rapport à l’année précédente. 
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Nous pouvons donc imaginer que cette augmentation a continué durant l’année suivante  

puisque notre enquête a été réalisée après 2022. 

En septième et huitième position, nous retrouvons dans l’enquête OSIAP, le Zolpidem et le  

Zopiclone. Dans notre enquête, ils sont inclus dans la catégorie « hypnotiques » et sont situés 

à la troisième place. Le classement par famille de molécules et non par molécules en elle s -

mêmes est à nouveau un biais dans la comparaison entre ces deux résultats.  

En neuvième position, on retrouve le Bromazépam, une autre benzodiazépine.  

Pour finir ce classement, on trouve en dixième position le Fentanyl. Dans notre enquête un 

seul antalgique de palier trois a été cité, l’Oxycodone. Ce n’est pas la même molécule ,  

cependant ces deux molécules ont des exigences réglementaires similaires.  

 

2. 2. 2.  Compara iso n avec l’autre thèse [7] 

Une comparaison va être faite entre les résultats de notre étude et ceux présentés dans une  

autre thèse. 

 

a)  Molécules concerné es 

Un classement des molécules concernées par les falsifications a été réalisé dans le cadre de  

cet autre travail. De nombreuses similitudes sont observées.  

Concernant la première position, il y a les antalgiques de palier deux et opiacés, qui sont au 

même rang dans les deux études. 

En deuxième et troisième place, il y a les benzodiazépines et les hypnotiques. Ce résultat est 

également commun aux deux enquêtes. 

En quatrième place, les produits chers sont cités dans l’autre étude alors qu’ils se trouvent en 

dernière position dans notre enquête. 

Les antiépileptiques (Prégabaline ) apparaissent à la cinquième place de ce classement, et cela  

dans les deux études.  

En sixième position, on retrouve l’Ozempic ® et les produits du diabète. Dans notre étude, ces 

produits sont à la quatrième position. 

Dans l’autre étude, on peut se poser la question suivante : Si la formulation des réponses était 

sous forme de texte libre et non de questionnaires à choix multiple s (QCM), le classemen t 

aurait-il été le même ? Évidemment, cela dépend aussi du nombre de réponses proposées.  
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Le fait de proposer des options peut influencer les réponses des participants, tandis que lo rs 

des entretiens, les molécules ont été mentionnées spontanément par les participants, dans le  

cadre du récit d’une expérience vécue. 

 

b)  Vérifica tion 

Dans notre étude, les actions de vérification effectuées immédiatement sont examinées, tandis 

que dans l’autre ouvrage, seule la procédure consistant à contacter le prescripteur est abordée .  

Dans notre travail, l’intégralité des participants a pris contact avec le médecin pour vérifie r 

l’authentic ité de la prescription. En revanche, dans l’autre étude, cette démarche n’a été suiv ie  

que dans 81,5% des cas. Il est légitime de se demander si les pharmaciens ayant répondu au 

questionna ire estiment qu’il n’est pas nécessaire de contacter le prescripteur lorsqu’ils sont 

convaincus de la falsification. Par ailleurs, il serait également pertinent de s’interroger sur le s 

conséquences d’une situation où la prescription serait authentique, mais où le pharmac ien,  

étant sûr de lui concernant la falsification, n’aurait pas procéder à la délivrance.  

 

c)  Réac tion  du patient 

Dans notre étude, la réaction du patient a été étudiée tandis que dans l’autre ouvrage, il a été  

décidé de ne pas traiter ce sujet. 

 

d)  Signale m ent 

Dans notre étude, les signalements ont été adressés au CROP, au CEIP-A de Nantes, à l’ARS,  

à la gendarmerie, aux confrères et à l’AUPS. La majorité des participants déclarent signa le r 

principalement au CROP et aux confrères, tandis que les autres autorités sont contactées 

uniquement dans certains cas. 

Dans l’autre étude, les signalements ont été effectués auprès du CROP, des confrères, de la  

CPAM, de l’Ordre National des Pharmaciens, des syndicats, de l’ARS, du CEIP -A de Nantes, de  

la gendarmerie et de l’AUPS. Cependant, il ne semble pas que toutes les autorités soient 

systématiquement contactées ; cela varie en fonction du contexte. Il est important de note r 

que le prescripteur arrive en première position parmi les signalements (67,7%), ce qui est 

surprenant car normalement le signalement devrait intervenir au moment de la vérification et 

non à posteriori. 
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Toutefois, les signalements adressés au CROP et aux confrères demeurent les plus fréquents 

dans les deux études.  

En outre, dans l’autre travail, il est précisé que, bien que le CROP soit mentionné comme une  

autorité de signalement, les pharmaciens y pensent mais ne le contactent pas 

systématiquement.  

Cela soulève la question de l'impact d'un questionna ire à choix multiple s pour cet élément 

recherché. 

 

2. 2. 3.  Compara iso n avec la situa tio n à l’étran ge r  

La falsification d’ordonnances en Allemagne, en Italie et aux United States of America (USA) 

va être abordée. 

 

a)  Situa tio n en Allem a gne 

L’Allemagne possède un système de santé, très proche du système français [13]. Il se base  

sur des cotisations sociales (par les salariés et les employeurs). Ce pays a été choisi car il a 

un système de santé simila ire au nôtre, ce qui permet une comparaison plus facile.  

En Allemagne, la dispensation d’un médicament en officine de ville est identique à celui de la  

France [14]. 

Plusieurs molécules sont fréquemment rencontrées sur les ordonnances falsifiées : les opioïdes 

[15], les benzodiazépines et les psychotropes comme le Méthylphénida te principalement utilisé  

pour les troubles du déficit de l’attention et de l’hyperactiv ité (TDAH) . 

Plusieurs techniques de falsification sont utilisées : modification manuelle d’ordonnance ,  

création de fausses ordonnances, modification d’une ancienne ordonnance ou encore  

usurpation d’identité de médecins. 

Plusieurs mesures ont été prises en Allemagne pour contrer cette falsification : 

-Vérification stricte des ordonnances par les pharmaciens : avec l’apparition des prescript io n s 

électroniques, ces ordonnances sont enregistrées dans un système centralisé afin de pouvo ir 

vérifier leur authenticité en temps réel [16]. 

-Sécurisation des ordonnances papier : hologrammes, QR code ou éléments difficiles à 

reproduire afin de rendre la falsification plus difficile.  
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En résumé, la falsification d’ordonnances en Allemagne touche principalement des 

médicaments à fort potentiel d’abus ou coûteux, à l’aide de méthodes de falsifications diverses.  

Les méthodes de lutte sont similaires à celles de la France.  

 

b)  Situa tio n en Italie 

Le système de santé en Italie est géré majoritairement par le Servizio Sanitario Naziona le  

(SSN), qui est un service de santé universel [17]. Il y a d’abord une couverture universe l le  

pour tous les résidents d’Italie (SSN) et également des organisations propres à chaque région.  

Ce système est financé par des cotisations sociales et par les impôts, ce qui est simila ire au 

système français [18]. 

En Italie, la dispensation de médicaments suit les mêmes étapes qu’en France.  

Les molécules recherchées sur les ordonnances falsifiées sont les mêmes qu’en France telle s 

que les opioïdes, les anxiolytiques ou encore la Prégabaline. Ces médicaments sont souvent 

détournés pour des usages récréatifs ou pour être revendus.  

Les méthodes de falsification utilisées sont simila ires à celles de la France (vol de tampons et 

d’ordonnances, modification d’ordonnances déjà existantes, création de fausses ordonnances 

à l’aide de technologies numériques).  

En Italie, plusieurs mesures sont mises en place pour lutter contre les ordonnances falsifiées : 

-Systèmes de vérification : des systèmes informatiques permettent de vérifier l’authentic i té  

des ordonnances, notamment avec des anomalies ou signatures non conformes.  

-Formation continue des pharmaciens pour les sensibilise r.  

Des lois strictes et des sanctions importantes afin de dissuader les falsifications et punir le s 

coupables. 

 

c)  Situa tio n aux USA 

Les USA ne disposent pas d’un système de santé universel ou de couverture publique de santé  

pour toute la population [19]. 

Leur système de santé repose sur une combinaison de soins privés (assurances privées) et 

publics (programmes de santé publiques). 

La délivrance de médicaments suit un processus bien défini qui est simila ire à d’autres pays 

mais avec certaines particularité s liées au système de santé et aux lois locales.  
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L’ordonnance est présentée au pharmacien, celui-ci la vérifie. Il prépare et délivre le s 

médicaments, en faisant payer le patient et/ou intervenir l’assurance.  

Certaines molécules sont considérées comme des substances dangereuses (opioïdes,  

stimulants, certains anxiolytiques) et nécessitent des procédures de contrôle plus strictes [20].  

Parmi les procédures de contrôle, on peut mentionner : la limitation de la quantité, le suiv i 

électronique des prescriptions et délivrances et la vérification des prescriptions multiple s.  

Aux USA, la falsification d’ordonnance est un problème de santé publique important.  

L’obtention de médicaments sur des ordonnances falsifiées est principalement liée à un 

mésusage des substances à fort potentiel de dépendance.  

Parmi les molécules les plus recherchées, nous trouvons : les opioïdes (principalement le s 

antalgiques de palier trois) et les anxiolytiques. 

Les méthodes de falsification sont simila ires à celles des autres pays (création, vol 

d’ordonnance, modifications manuelles, etc.).  

La falsification d’ordonnance est passible de poursuites judiciaires.  

Les USA forment les pharmaciens et les médecins à l’identification des ordonnances suspec tes.  

Ils utilisent également les « Prescription Drug Monitoring Programs » (PDMP) [21] qui sont des 

programmes qui collectent et surveillent les prescriptions des médicaments contrôlés au niveau 

des Etats. Ils permettent aux autorités de suivre les prescriptions, de repérer le s 

comportements suspects et de prévenir les abus. 

 

3. Analyse critique des travaux 

Le phénomène de falsification d’ordonnance a été étudié de deux manières différentes, dans 

deux thèses différentes.  

 

3.1. Comparaison de la population étudiée 

Plusieurs éléments concernant la population vont être étudiés.  

 

3. 1. 1.  Effec tif et pério de de recueil 

Une méthode par entretien requiert un échantillon réduit, ici composé de dix pharmacien s,  

tandis que dans l’autre étude, cent trente pharmaciens ont répondu au questionna ire en ligne .  
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La comparaison peut donc s’avérer complexe en raison de la différence significative des 

effectifs. Par ailleurs, l’atteinte d’une majorité absolue est difficilement réalisable avec la  

méthode par questionna ire. 

Dans notre étude, la collecte des données a eu lieu entre janvier 2023 et juillet 2024, tandis 

que dans l’autre étude, elle s’est déroulée de février à mai 2023. Le fait que ces périodes ne  

coïncident pas peut influencer les molécules mentionnées dans les enquêtes. 

 

3. 1. 2.  Le type de pharm ac ie 

Il est difficile d’établir une comparaison entre les deux thèses en raison des différences dans 

les types de pharmacies mentionnés.  

Il existe quatre catégories de pharmacies : de centre commercial, de centre-ville, de quartie r 

et rurale [22].  

Dans notre enquête, la moitié des pharmacies interrogées étaient des pharmacies de quartie r.  

De plus, aucun pharmacien situé en centre-ville n’a participé à notre étude. Cela soulève la  

question de l’influence que pourrait avoir ce type de pharmacie sur la fréquence de  

présentation d’ordonnances falsifiées et le profil des patients, étant donné que les pharmac ie s 

du centre-ville accueillent un grand nombre de patients de passage.  

 

3. 1. 3.  Départe m ent d’exerc ice 

L’autre thèse a mené son enquête dans les cinq départements de la région Pays de la Loire ,  

tandis que notre étude s’est concentrée sur trois de ces départements. La diversité des 

territoires pourrait potentiellement révéler des comportements propres à chaque département.  

Si la collecte des données avait été réalisée par questionna ire en ligne ou par téléphone, le s 

cinq auraient été inclus dans notre étude. Cependant, étant donné que les entretiens étaient 

réalisés en présentiel, les départements les plus éloignés ont été écartés. Il aurait été  

particuliè rement intéressant d’inclure des entretiens dans le département de la Loire -

Atlantique (44) car c’est un département qui participe activement à la déclaration des 

ordonnances suspectes auprès d’OSIAP (>100 déclarations selon  OSIAP 2022) [11]. 

Dans notre étude, le nombre d’entretiens a été réparti de manière équilibrée entre le s 

départements, avec quatre entretiens réalisés en Sarthe, trois en Mayenne et trois en Maine -

et-Loire. 

Dans l’autre étude, on constate une cohérence entre le pourcentage de participants par 

département et le nombre de déclarations enregistrées par département dans l’enquête OSIAP .  
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En effet, les pharmaciens les plus impliqués dans cette enquête sont également ceux qui 

participent activement à la lutte contre les ordonnances falsifiées et à leur déclaration  lors des 

périodes de recueil pour OSIAP. 

 

3. 1. 4.  Sexe des partic ipa nts 

Dans notre étude, le nombre d’hommes et de femmes interrogés était équivalent, tandis que  

dans l’autre thèse, les femmes étaient majoritaires. Cette parité entre les sexes dans notre  

étude résulte du hasard, mais elle constitue un équilibre intéressant.  

En effet, le sexe peut influencer la manière dont le pharmacien communique avec le patient.  

Par exemple, une femme pourrait être susceptib le de se sentir mal à l’aise et moins sere ine  

face à un homme imposant ou violent alors que l’homme pourrait s’impose r plus facilement.  

 

3.2. Comparaison des éléments étudiés 

Les éléments étudiés dans chacune des méthodes vont être regroupés dans le tableau suivant.  

 

Tableau 2 - Eléments étudiés dans chacune des études sur les ordonnances falsifiées en Pays de la Loire  

Etude par questionna ire Type de pharmacie 

Département d’exercice 

Nombre dans l’équipe 

Sexe et âge du répondant 

Intérêt pour la problématique 

Fréquence de présentation 

Type d’ordonnance et type de falsification 

Médicaments concernés 

Sexe, âge et profil du demandeur 

Délivrance ou non ? 

Alerte au médecin ? 

Signalement aux différentes instances 

Moyens de signalement 

Attitude face au patient 

Retour d’alertes ? 

Attitude suite à cette alerte 



 

50 

 

Démarche qualitative 

Qui fait le signalement ? 

Déjà porté plainte ? Déclaration à l’ANSM ? 

Formation ? 

Etude par entretien Type de pharmacie 

Département d’exercice 

Sexe du répondant 

Fonction au sein de l’officine  

Nombre d’années d’exercice 

Eléments de suspicion 

Moyens de vérification 

Communication avec le patient 

Signalement 

Eléments pour une brochure d’aide à destination de 

l’équipe officinale 

 

Nous pouvons voir que des éléments sont communs : profil du participant (âge, sexe, type de  

pharmacie ), l’attitude face au patient et le signalement.  

Les autres éléments recueillis dans le questionna ire n’ont pas été abordés car ils réponda ient 

de manière moins approfondie à la problématique posée. 
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3.3. Comparaison des méthodes 

Les avantages et inconvénients de chaque méthode vont être abordés.  

 

3. 3. 1.  Avanta ge s et inconvé nie nts de la métho de par questionn aire en ligne  

Les avantages et inconvénients de cette méthode vont être énoncés dans le tableau suivant.  

 

Tableau 3- Avantages et inconvénients d'une méthode par questionna ire en ligne 

Avantages -Accessib ilité : diffusion facile à une grande population → permet d’obtenir 

un échantillon diversifié de répondants. 

-Rapidité : les questionnaires en ligne peuvent être distribués et complé tés 

rapidement → permet une collecte des données dans un délai assez court.  

-Automatisa tion : les réponses à ce type de questionnaire peuvent être  

automatiquement enregistrées et transférées dans un Excel afin de 

faciliter le traitement de ses données. 

-Anonymat : les répondants peuvent se sentir plus à l’aise pour fournir des 

réponses honnêtes et franches car anonyme. 

Inconvénients -Biais de réponses : principalement pour les questions avec des réponses 

déjà données (questions à choix unique ou à choix multiple s).  

-Contrô le limité : les chercheurs ont un contrôle limité sur l’environne me nt 

dans lequel les répondants remplissent le questionna ire, ce qui peut 

influencer les données collectées. 

-Fiabilité des réponses : il peut être difficile de vérifier la fiabilité et 

l’exactitude des réponses fournies. 

-Données inexploitables : réponses qui ne peuvent pas être utilisées de 

manière significative pour atteindre les objectifs de l’étude (réponses 

incomplètes, incohérentes, hors sujet, données manquantes, erreurs de 

saisie). 

-Clarté des questions : si la question n’est pas claire, les réponses à celle -

ci peuvent être biaisées par une mauvaise compréhension et sans 

explications supplémenta ires. 

 

En résumé, le questionnaire en ligne permet une diffusion facile et rapide de celui-ci. Le  

traitement des réponses est lui aussi simplifié. 
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Le principal inconvénient de la méthode du questionna ire en ligne réside dans l’existence de  

données inexploitables. Il est également important que les chercheurs posent des questions 

claires et précises, afin d’obtenir des réponses cohérentes et pertinentes. 

 

3. 3. 2.  Avanta ge s et inconvé nie nts de la métho de par entretie n indiv iduel 

Les avantages et inconvénients de cette méthode vont être énoncés dans le tableau suivant.  

 

Tableau 4- Avantages et inconvénients d'une méthode par entretien indiv idue l 

Avantages -Richesse des informations : obtention d’informations plus riches et 

détaillées. Les répondants peuvent expliquer en détails leurs opinions,  

expériences et perspectives, fournissant ainsi des données qualitatives 

approfondies. 

-Flexibilité : possibilité d’adapter les questions en fonction des réponses,  

permettant ainsi d’explorer plus en profondeur certains aspects ou de 

poser des questions en plus, afin de clarifier des points spécifiques.  

-Interaction : les entretiens permettent une interaction directe avec le s 

participants, ce qui peut favoriser une meilleure compréhension des deux  

côtés et permettre au chercheur d’observer le langage non verbal des 

participants. 

-Contexte : possibilité de contextualise r les réponses des participants, en 

permettant au chercheur de comprendre les nuances et subtilité s de leurs 

expériences dans leur propre contexte. 

-Exploration de nouvelles informations : les entretiens peuvent révéler de 

nouvelles informations et perspectives qui n’auraient pas été identif iées 

par d’autres méthodes de collecte des données.  

 

Inconvénients -Chronophage : prend du temps pour les planifier, les réaliser et faire la  

retranscription des données. 

-Biais du chercheur : ils peuvent être influencés par les biais du chercheur 

(préjugés, croyances ou façon de poser la question), ce qui peut affecter 

la qualité et l’objectivité des données collectées.  

-Interprétation : subjective en partie et dépendante du chercheur.  
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-Taille de l’échantillon : les entretiens sont souvent réalisés avec un  

nombre limité de participants, ce qui peut limiter la généralisa tion des 

résultats et la représentativité de l’échantillon.  

-Coût : les entretiens peuvent être coûteux d’un point de vue  

déplacements pour le chercheur. 

 

En résumé, les entretiens offrent des avantages significatif s en termes de richesse  

d’informations, de flexibilité et d’interaction s.  

Cependant, ils présentent également des inconvénients liés au temps, au coût et à la taille de  

l’échantillon. Il est donc important pour les chercheurs de prendre en compte ces aspects lo rs 

de la planification et lors de la réalisation d’entretiens dans le cadre d’un travail de recherche .  

 

4. Limites de notre étude 

A la suite de l’analyse des résultats de notre enquête, plusieurs limites se dégagent.  

Tout d’abord, bien que notre objectif visait à dresser un état des lieux de la situation en région 

Pays de la Loire, le choix de ne pas interroger tous les départements a été fait. Ce choix a été  

fait pour des raisons pratiques liées à la distance et au temps. Toutefois, il aurait été possib le  

d’envisager des entretiens téléphoniques dans ces départements afin d’obtenir des résulta ts 

pour l’ensemble des cinq départements. 

De plus, étant donné le nombre restreint d’entretiens menés (dix), nos résultats sont mo ins 

représentatif s et significatifs. Cependant, ces derniers ont permis de récolter des informatio n s 

importantes et de confirmer certaines tendances observées dans d’autres études, qu’e lle s 

soient nationales ou issues d’autres travaux de recherche.  

Enfin, il est important de souligne r que les réponses obtenues lors de ces entretiens sont 

subjectives. Il est possible que les participants aient pu exagérer leurs réponses afin d’être  

mieux perçus, en raison de l’absence d’anonymat. Par ailleurs, les réactions suscitées par le s 

réponses des participants peuvent influencer la manière dont ils s’expriment, ce qui peut 

parfois mener à des réponses différentes de celles qu’ils auraient données initialement.  
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5. Perspectives 

Dans cette partie, des perspectives face à cette lutte seront abordées.  

 

5.1. Rédaction d’une brochure d’aide pour les officines 

A l’aide des différentes réponses et expériences vécues des participants, une brochure  

permettant d’aider à appréhender cette situation a été faite.  

Cet outil a été fait pour l’équipe officinale. Quand il a été évoqué durant les entretiens, la  

totalité des participants ont montré leur intérêt pour cet outil.  

Cet outil sera mis à disposit ion dans l’annexe 3. 

 

5.2. Le service Alerte Sécurisée Aux Fausses Ordonnances (ASAFO) 

L’Assurance Maladie a mis en place depuis le deux août 2024 le service ASAFO. Pour en 

profiter, il faut se connecter sur son compte professionne l de l’assurance maladie et alle r 

chercher le service ASAFO.  

Sur celui-ci, deux actions sont possible s : 

-Faire le signalement d’une ordonnance falsifiée  

-Consulte r la liste des ordonnances falsifiées déclarées dans la France. Pour chacune de ces 

ordonnances, des informations relatives au prescripteur, au bénéficiaire des soins, aux  

médicaments concernés et la copie numérique de l’ordonnance.  

Il est important de rappeler que ce service est un complément de l’appel au prescripteur. Si le  

prescripteur confirme cette falsification, il est utile de le déclarer sur cet outil en mentionnan t 

« Fausse ordonnance authentifiée par le prescripteur » sur l’ordonnance [23]. 

L’Assurance Maladie a décidé de mettre en place une ROSP de 100 euros pour l’utilisation de  

cet outil ASAFO à compter de 2024 [24].   
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Voici l’apparence du portail de déclaration. 

 

Figure 3- Portail de déclarat ion de signa lem ent d'ordonnance falsifiée (ASAF O )  
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Voici le portail de recherche des ordonnances falsifiées signalées et confirmées par l’assura nce  

maladie. 

 

Figure 4- Portail de recherche des signa lem ents d'ordonnances falsifiées (ASAF O ) 

 

5.3. La e-prescription [25] 

La e-prescription également désignée sous les termes de prescription électronique ou 

ordonnance numérique, permet aux professionne ls de santé de rédiger et transmettre le s 

ordonnances de manière numérique, sans recours au support papier. A ce jour, ce disposi t if  

s’applique aux professionne ls de ville, mais pas encore au secteur hospitalie r. L’ordonnance  

sera tout de même imprimée pour le patient. 

Elle sera systématiquement intégrée au Dossier Médical Partagé (DMP) afin de permettre au 

patient un accès facilité à celle-ci. En revanche, les patients ne souhaitant pas utiliser le DMP 

ne pourront pas récupérer facilement l’ordonnance, en cas de perte par exemple.  

Les ordonnances numériques sont dotées d’un QR code, contenant un numéro unique de e -

prescription ainsi que des informations légales sur le patient et les mentions obligato ire s 

habituelle s d’une ordonnance. 

Un exemple d’ordonnance numérique, provenant d’une présentation PowerPoint réalisée par 

l’Assurance Maladie pour expliquer ce disposit if , est présenté juste après [26]. 
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Figure 5- Exemple d'ordonnance numérique (source : Assurance Malad ie ) 

 

En scannant le QR code via son Logiciel de Gestion Officine (LGO), le pharmacien accède  

directement à la prescription. Il pourra alors valider la délivrance et signaler les éventue lle s 

différences, telles que la prescription du princeps et délivrance du générique. Les informatio n s 

suivantes apparaîtront à l’écran : le nom du médicament (princeps ou Dénomination Commu ne  

Internationa le (DCI)), la posologie et la durée du traitement. Ces données de délivrance sont 

enregistrées dans la base de données de e-prescription de l’Assurance Maladie. Après avoir 

obtenu l’accord du patient, le médecin pourra également consulter les délivrances effectuées 

par le pharmacien, toujours par le biais de ce service.  

Le logiciel génère un message d’erreur si le QR code scanné est incorrect.  

A compter du 31 décembre 2024 (conformément à l’Ordonnance n°2020-1408 du 18 novembre  

2020 [27]), tous les LGO (pour les pharmaciens) ainsi que les autres logiciels de profession ne l s 

de santé concernés devront intégrer ce module de e-prescription. 
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Ce dispositif possède plusieurs objectifs : 

-Facilite r les échanges entre professionnels de santé  

-Garantir l’authentic ité de la prescription 

-Simplif ie r l’accès aux ordonnances pour le patient (via le DMP) et améliorer la coordina tion 

des soins 

-Simplif ie r le processus d’envoi des ordonnances par le prescripteur 

-Sécurise r les échanges entre les professionne ls de santé  
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Voici la procédure détaillée lors de la présentation d’une ordonnance numérique [28]. 

 

 

Figure 6- Brochure sur la délivrance de médicam ents à partir d'une e -prescript ion (Assurance Malad ie ) 
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5.4. Pistes d’amélioration dans cette lutte 

Plusieurs pistes d’amélioration dans la lutte contre les ordonnances falsifiées méritent d’être  

explorées. 

Il est essentiel de renforcer la sensibilisation et les formations des professionnels de santé, en 

particulie r ceux exerçant en officine, sur les techniques de détection des ordonnances falsifiées 

et les procédures à suivre en cas de suspicion. 

Il conviendrait également de favoriser une coopération accrue entre les divers acteurs du 

système de santé (autorités, professionne ls de santé et organismes de lutte contre la fraude) 

pour faciliter le partage d’informations et la coordination des actions de prévention et 

d’intervention. 

Le développement d’outils technologiques, autre que celui fourni par l’assurance maladie ,  

pourrait s’avérer pertinent pour aider les pharmaciens à détecter les falsifications de maniè re  

plus fiable et rapide. Un logiciel permettant de scanner les ordonnances et d’identifie r le s 

incohérences (telles que la typologie ou l’ajout informatique) serait un exemple.  

Il serait également judicieux de renforcer les sanctions et les mesures dissuasives à l’encontre  

des individus impliqués dans la falsification d’ordonnance, afin de décourager cette pratique et 

de préserver l’intégrité du système de soins. Une sensibilisat ion accrue du grand public aux  

dangers de la falsification des ordonnances pourrait également s’avérer bénéfique.  

L’utilisation du système ASAFO comme base pour détecter les tendances de falsification et 

réagir rapidement pourrait constituer un levier intéressant. Un suivi régulier des tendances de  

falsification est primordia l. En cas de falsifications nombreuses pour une molécule donnée ,  

l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament (ANSM) prend généralement des mesures pour 

durcir la réglementation.  

Par exemple, la Codéine et le Tramadol, fréquemment présents sur les ordonnances falsifiées,  

devront être prescrits systématiquement sur une ordonnance sécurisée à partir du premie r 

mars 2025 [29]. 

Enfin, il est primordia l de lutter contre l’une des causes principales de cette problématique  : la  

sécurisation insuffisante des prescriptions. Avec l’introduc tion des e -prescriptions, cette  

sécurisation devrait théoriquement être renforcée. 

Il existe probablement d’autres mesures à envisager pour lutter contre ce phénomène.  

En mettant en œuvre ces différentes actions, il est possible de renforcer la lutte contre le s 

ordonnances falsifiées et ainsi mieux protéger la santé des patients.  
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CONCLUSION 

Lors de la présentation d’une ordonnance suspecte, le pharmacien d’officine adopte une  

démarche rigoureuse et éthique. 

Cette démarche se déroule en quatre étapes : la suspicion qui entraînera différentes 

vérifications. Ensuite, si la falsification est confirmée, le pharmacien devra refuser la  

délivrance, l’expliquer au patient puis signaler cet incident aux autorités compétentes.  

D’un point de vue communication avec le patient, le pharmacien doit faire preuve de tact et 

de professionnalisme. Il doit expliquer de manière calme et claire les raisons de son refus de  

délivrance. Il est essentiel de faire attention aux mots employés afin d’éviter une mauva ise  

réaction du patient (agressivité et violence). Le pharmacien doit jongler entre son rôle de  

garant de la sécurité des médicaments et sa responsabilité de préserver une communica t io n 

bienveillante et ouverte avec le patient. 

Ainsi, la démarche du pharmacien combine rigueur dans l’identifica tion des falsifications et 

compétences relationnelle s pour gérer au mieux les interactions avec le patient dans des 

circonstances potentiellement conflictuelle s. 

Les progrès technologiques ont facilité cette falsification. Les logiciels de traitement de texte,  

l’intelligence artificielle, les scanners et imprimantes permettent de réaliser des copies 

parfaites ou des modifications invisible s à l’œil nu. De plus, l’accès aux données médicales en 

ligne (plateformes de téléconsulta tion, base de données pharmaceutiques) donne la possibi li té  

aux fraudeurs de recopier des prescriptions réelles et de les adapter selon leur envie.  

La falsification est de plus en plus difficile à détecter car il y a une amélioration très rapide des 

techniques de falsification par les fraudeurs. Cet élément souligne l’importance de la formation 

continue et régulière dans ce domaine, afin de sensibiliser aux différentes techniques et 

astuces pour détecter les ordonnances falsifiées.  

Dans ce travail, nous nous sommes intéressés à la réaction du pharmacien lors de la  

présentation d’une ordonnance falsifiée, à la communication avec le patient dans ce cadre -là .  

D’autres aspects comme les causes de falsification ou encore les répercussions sociales et 

économiques de cette falsification n’ont pas été étudiés ici mais il serait pertinent de le faire. 

Les causes de la falsification sont multiple s. Le patient peut chercher à obtenir des 

médicaments sur prescription pour le revendre, le détourner de son usage initial (en faire un 

usage récréatif) ou pour subvenir à ses besoins liés à une surconsommation de cette  

substance. Il arrive également que certains médecins fassent des ordonnances de  
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complaisance (prescription de traitements non justifiés) pour répondre à des demandes 

insistantes de patient (1581 cas d’agressions de médecins en 2023 [30]). 

Il est important de rappeler que la falsification est une infraction pénale, les fraudeurs risque nt 

une amende conséquente et une peine de prison [31]. 

Il y a également des conséquences sur le plan social. La falsification d’ordonnances menace  

l’intégrité du système de soins français. Celle-ci contribue à l’augmentation des coûts liés à la  

fraude et entraîne des risques pour la santé publique avec la consommation non contrôlée de  

médicaments dangereux. Les patients qui utilisent des ordonnances falsifiées peuvent mettre  

leur santé en danger, notamment avec des effets indésirab les graves ou des surdosages.  

Plusieurs moyens de lutte sont mis en place actuellement et d’autres sont encore à amélio re r.   

La formation des professionnels à la reconnaissance des falsifications (sensibilisation aux  

signes évidents de fraude et mise en place de vérifications plus stricts) est à améliorer dans 

cette lutte.  

Le développement des e-prescriptions, permettant une traçabilité optimale des prescriptio n s,  

peut avoir un réel impact sur la falsification. La date butoir étant le 31 décembre 2024, il 

faudrait voir au cours de l’année 2025 l’impact de cette mesure sur le nombre de falsification s.  

Il serait également intéressant de faire des campagnes de prévention auprès des patients pour 

les sensibilise r aux dangers de l’utilisation d’ordonnances falsifiées pour leur santé ainsi que  

les conséquences de cet acte d’un point de vue légal.  

Il est primordia l d’utilise r les outils à disposit ion tel que ASAFO et de chercher à en développer 

d’autres pour renforcer cette lutte. Il serait intéressant de connaître l’impact de la plateforme  

ASAFO (mis en service pour toute la France en août 2024) sur les taux de falsifications dans 

l’enquête OSIAP. 

La stratégie de lutte contre la falsification d’ordonnance évolue donc à chaque instant. 
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Depuis ces cinq dernières années, le nombre d’ordonnances suspectes a quasim ent triplé, passant de  

1295 ordonnances suspectes en 2017 à 3629 en 2022.  

Le choix d’une méthode qualitat iv e s’insp irant de l’approche interpré ta t ive phénom éno log ique a été  

faite, par le biais d’entre t iens indiv idue ls ouverts. Le but étant de recue illir les expériences vécues pa r 

les pharmaciens interrogés lors de la présentat ion d’ordonnance falsifiée afin de comprendre la  

démarche adoptée par le pharmacien d’officine dans cette situat ion. La communica t ion avec le pat ien t  

dans cette situat ion a également été étudiée.  

Cette enquê te s’est déroulée en Pays de la Loire, dans trois de ces cinq départem ents.  

Les résultats ont été comparés avec OSIAP et une autre thèse sur le sujet.  

La démarche du pharmacien se déroule en quatre étapes : suspic ion, vérificat ion, refus de délivr a n c e  

et signa lem ent. Conce rnant la commu nicat ion avec le patient, il en ressort qu’il faut être calme et porte r 

une grande importance sur son langage, verba l ou non. 

Des perspect ives face à cette lutte ont été abordées telles que  : une brochure d’aide pour l’équi p e  

officina le, l’utilisat ion du service ASAF O ou encore la e -prescri pt ion. 

Plusieurs amélio ra t ion s sont encore à faire pour lutter contre les ordonnances falsifiées.  
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Over the last f ive years, the number of suspicious prescriptions has almost tripled, rising 

from 1,295 in 2017 to 3,629 in 2022. 

A qualitative method inspired by the interpretative phenomenological approach was 

chosen, using open-ended individual interviews. The aim was to gather the experiences 

of the pharmacists interviewed when presented with a falsif ied prescription in order to 

understand the approach adopted by the dispensing pharmacist in this situation. 

Communication with the patient in this situation was also studied. 

The survey took place in three of the f ive departments in the Pays de la Loire region.  

The results were compared with OSIAP and another thesis on the subject. 

There are four stages in the pharmacist's approach: suspicion, verif ication, refusal to 

dispense and reporting. In terms of communicating with the patient, the results show 

that it is important to be calm and to pay close attention to the patient's language, both 

verbal and non-verbal. 

Possible solutions to this problem were discussed, including a brochure to help the 

pharmacy team, the use of the ASAFO service and e-prescription. 

There is still room for improvement in the f ight against falsif ied prescriptions. 

 

 
 


